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Au cinéma, le deuxième volet est 
toujours moins bon…. 
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Documents disponibles sur 
www.ucv.ch  rubrique consultations 
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http://www.ucv.ch/


1. Introduction 
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Art. 75 de la Constitution fédérale 
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• La Confédération fixe les principes  
• L’aménagement du territoire incombe aux 

cantons 



Autres principes constitutionnels 

• Principe de subsidiarité (art. 5a Cst) 

• La propriété est garantie (art. 26 Cst) 

• L’autonomie communale est garantie (art. 50 
Cst)… 

• …en particulier dans le domaine de 
l’aménagement local du territoire (art. 139 let. 
d Cst-VD) 
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www.are.admin.ch 
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2. Protection des terres agricoles 
 

9 http://www.geo.vd.ch/theme/amenagement 

http://www.geo.vd.ch/theme/amenagement


2. Protection des terres agricoles 

• Les terres agricoles couvrent plus d’un tiers du territoire 
suisse, soit une superficie totale avoisinant 1 500 000 
hectares. 

• Les surfaces d’assolement se composent des terres 
cultivables comprenant avant tout les terres ouvertes, les 
prairies artificielles intercalaires et les prairies naturelles 
arables = meilleures terres agricoles. 

• Les surfaces d'assolement représentent environ 
444 000 hectares, situés en grande partie sur le Plateau. 

• L'arrêté fédéral du 8 avril 1992 fixe la superficie minimale 
d'assolement pour l'ensemble de la Suisse: actuellement 
438 460 hectares.  
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Surfaces d’assolement 
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www.are.admin.ch 
 

(75’800 hectares 
selon le plan 
sectoriel) 

http://www.are.admin.ch/


Révision LAT-1, 
entrée en vigueur le 1er mai 2014 
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Surface assolement ≠ zone agricole 

13 



Constat de l’ARE 
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«Au cours des 30 dernières années, la surface de 
terres assolées par habitant a diminué d'un tiers 
en raison principalement de la croissance 
démographique et économique. Du point de vue 
de l'aménagement du territoire, nul ne conteste 
la nécessité d'agir dans ce domaine (…)» 



Définition des surfaces d’assolement 
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Garantie de la situation acquise= gel 
des surfaces d’assolement 
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Commentaire sur la lettre c: «Cela signifie par exemple qu'il ne faut pas 
construire des bâtiments commerciaux d'un seul étage, que les places de 
stationnement en surface doivent être réduites au minimum et qu'il est exclu de 
procéder à la construction aérée de maisons individuelles.» (Commentaires 
5.12.14, p. 18) 
 



Compensation des surfaces 
d’assolement 

17 

• Principe: compensation 
• Exception: compensation partielle si intérêt public prépondérant 
• En zone agricole: pas de compensation si l’élimination des constructions et la 

remise en culture sont garantie (pas de garantie de la situation acquise pour la 
construction) 

• Commentaire al. 3 (p. 19): «Le rétablissement de la qualité du sol et sa remise en 
culture sont réputés garantis lorsqu'ils sont mentionnés comme condition à l’octroi 
d'une autorisation de construire et annotés dans le registre foncier et lorsque le 
financement est garanti, par exemple, au moyen d'une mise en gage de droit 
public» => quelle banque/institut voudra financer? 

 



Surface minimale 
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Proposition principale: interdiction des classements en zone à bâtir sauf pour 
les projets d’intérêts publics et installations agricoles si compensation 
 
Variante: pas beaucoup plus souple puisqu’il faut un intérêt national pour 
éviter la compensation 



2. Garantie des infrastructures de 
transport et d’énergie 
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Contenus minimaux des Pdir Cant 
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Commentaire: «Le développement du système global de transports au sens de la 
formulation proposée ne doit pas être compris comme une extension des 
infrastructures de transport ou la création de nouvelles infrastructures, comme 
l'indique notamment l'article 3, alinéa 3bis, lettre d» (=3ter) (p. 12) 



Contenus minimaux des Pdir Cant 
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• Lettre a: «espaces» désigne aussi bien les surfaces que le sous-sol 
(Commentaire, p. 14) 

 
• Lettre b: «territoire» vise non pas des surfaces pour des installations 

concrètes mais des «zones porteuses de potentiels» (Commentaire p. 14) 
 

• Lettre c: emplacements? «Les plans directeurs doivent garantir cette 
coordination et le choix de lieux adaptés en fixant des objectifs et des 
principes et procéder à la délimitation spatiale des sites ayant 
d'importantes répercussions.» (Commentaire, p. 15) 



Planification directrice du sous-sol 
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• Al. 2 : liste illustrative 
• Nécessité de coordonner avec les plans sectoriels de la Confédération 
• Espace de construction: «couvre toutes les utilisations imaginables du 

sous-sol qui ne sont pas liées à un prélèvement de ressources mais qui 
utilisent le sous-sol à titre d'espace. Sont notamment concernés les 
infrastructures de transport et énergétiques, les constructions en sous-sol 
liées à des bâtiments privés ou encore le stockage de matières premières.» 
(Commentaire p. 15) 

• «Il est à noter que, dans le cas de décisions de planification en sous-sol 
ayant aussi force obligatoire à l'égard de personnes privées, il convient en 
plus du plan directeur d'effectuer une procédure dans le cadre du plan 
d'affectation.» (p. 15) => quelle marge de manœuvre pour les autorités 
locales? 



Infrastructures d’intérêt national 
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Commentaire: Les mesures de réservation selon l'article 13e visent à fournir à 
la Confédération un instrument permettant de réserver à temps et dans une 
perspective de long terme les périmètres nécessaires à la construction 
d'infrastructures d'intérêt national. (p. 20) 



24 

• Expropriation? «Les alinéas 2 et 2bis restreignent par ailleurs le champ 
d'application du périmètre réservé aux situations dans lesquelles il n'est 
normalement pas possible d'imposer des obligations de dédommagement.» (p. 
20) 

• Al.4: droit de recours des communes? 
 



3. Coopération Confédération, 
cantons, communes 
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Espaces fonctionnels 
(art. 1 al. 2  let. cbis et al 3 LAT-2) 
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(…) 

Un seul exemple cité dans le commentaire : les espaces métropolitains…  



Espaces fonctionnels 
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• But: «définir de manière contraignante le territoire pour lequel il est obligatoire 
d'élaborer un plan en commun» (Commentaire, p. 11) 

 
• «Dans le cadre de la procédure d'approbation des plans directeurs, la 

Confédération a la possibilité de vérifier que les espaces fonctionnels nécessaires 
ont bien été définis (art. 11).» (p. 11) 



Art. 38b LAT-2: nouvelle disposition 
transitoire en matière supra-cantonale 
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Commentaire (p. 35): «L'application cohérente de la loi suppose la prise de 
dispositions transitoires efficaces. C'est dans cet esprit qu'est proposée une 
disposition transitoire pour les planifications communes supracantonales  
dans les espaces fonctionnels conformément à l'article 8, alinéa 1, lettre a.» 
=> Aucune précision quant à la mise en œuvre! 



3. Autres «nouveautés» 
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3.1 Art. 3 al. 3 let ater LAT-2: 
offre suffisante de logements pour 

ménages à faible revenu 
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• Politique économique/sociale ou aménagement du 
territoire? 

• Quelles mesures? 
• Qui va les financer? 
 



3.2 Rapport des cantons 
et du Conseil fédéral 
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Actuellement: obligation que pour les cantons (art. 9 OAT), limitée à la 
planification directrice. 
 
Al. 1: rapport sur le développement du territoire et la planification directrice 
 
Al. 2: «De la sorte, le Parlement disposerait d'un instrument de controlling à 
l'égard du Conseil fédéral, qui est l'autorité planificatrice suprême du pays» 
(Commentaire, p. 7) 
 



3.3 Exigences relatives à la police des 
constructions 
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• Question préalable: quelle est la portée de cette injonction ? Un règlement 
communal pourrait-il être annulé par le Tribunal fédéral sur cette base? Ou 
refusé par le Canton ? 

• Lettre a: «S'agissant des bâtiments existants, l'expérience montre que les 
prescriptions relatives aux distances à la limite, aux distances entre les 
bâtiments et à la hauteur des bâtiments, mais aussi les indices d'utilisation, 
peuvent constituer des obstacles à une rénovation énergétique ultérieure. 
Cette disposition oblige donc les cantons à y remédier.» (p. 21) => révision 
dans le sens de l’art. 97 LATC (bonus 5%, isolation dans les espaces 
réglmeentaires) 



3.4 Dispositions pénales 
hors zone à bâtir 
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• Peine privative de liberté jusqu’à 3 ans! 
• Commentaire: «Il s’agit de la sorte de renforcer l’application de la législation sur 

l’aménagement du territoire dans un domaine particulièrement menacé. Ces 
agissements sont à considérer comme des délits. Leur gravité le justifie, car nous 
sommes bien loin de simples broutilles.» (p. 34) 

• Autorité compétente selon l’article 25, alinéa 2 LAT = le SDT 
• Droit de faire opposition à une ordonnance pénale: le SDT et l’ARE deviendront 

les procureurs de l’aménagement du territoire 
• Question: quelles situations sont visées par la négligence? 



3.3 Exigences relatives à la police des 
constructions 
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• Lettre b:  cf. carte des dangers  
• Lettre c:  «Les mesures visant à une utilisation optimale des espaces 

commerciaux peuvent dès lors consister en la fixation de valeurs minimales 
de densité et d’un nombre minimal d’étages ou en l'obligation de 
construction des places de stationnement en sous-sol.» (p. 21) Problèmes 
liés à la garantie de la propriété, aux droits des voisins et à l’autonomie 
communale 



4. Ce qui n’est pas dans la LAT-2 
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Constructions hors zone à bâtir 

«Sur le plan matériel, aucun changement d'importance n'est 
envisagé. Sur la base des résultats de la consultation, le 
Conseil fédéral décidera des dispositions qu'il convient 
d'intégrer dans le projet de loi et de celles à régler par voie 
d'ordonnance. 
De la sorte, il sera également possible de répondre au souhait 
d'une législation aussi légère que possible y compris en 
matière de construction en dehors des zones à bâtir.» (p. 22) 
=> promesse très/trop vague 

– alors même qu’ils soulèvent de grandes difficultés pratiques  
=> assouplissement nécessaire 

– Toujours pas de possibilité d’utiliser pleinement les volumes 
existants des constructions existantes hors zone à bâtir 
 => gaspillage! 
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• Disposition générale pour toutes les 
constructions hors zone (art. 23a LAT-2) 

• Déplacement des art. 16a et 16b LAT aux art. 
23c ss LAT-2 
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Art. 23a al. 3 et 4 LAT-2 

• Octroi d’autorisations limitées dans le temps 

• En contrepartie, plus besoin de prouver que 
l’exploitation agricole est viable à long terme 

=> Faux assouplissement! 
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• Pas de modification notable du régime des 
exceptions hors zone à bâtir (art. 24ss LAT-II) 

• Au contraire, vu la disposition pénale 
proposée! 
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40 



5. Conclusions 
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Acide acétylsalicylique 



S’agissant de la 
réparation des compétences: 

• La LAT-2 empiète très largement sur les 
compétences des cantons et des communes 
de façon contraire à l’art. 75 Cst, et viole par 
conséquent le fédéralisme 

• L’autonomie communale doit être 
sauvegardée (art. 50 Cst) 

 

42 



S’agissant des surfaces d’assolement: 

• Si la protection des surfaces d’assolement est 
un but justifié, il faut que les cantons 
disposent de souplesse pour procéder à des 
compensations 

• Les bâtiments d’intérêt public et les 
constructions agricoles devraient bénéficier de 
conditions plus favorables vu l’intérêt public 
en jeux 
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S’agissant de la garantie 
des infrastructures : 

 
• La nature juridique et les conséquences des 

mesures de réservation sont trop vaguement 
définies 

• Les règles sur l’expropriation doivent dans 
tous les cas être respectées 

• La Confédération et les cantons doivent être 
traités sur pied d’égalité 
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S’agissant de la coopération 
Confédération, cantons, communes 

• Définition et statut très flous des espaces 
fonctionnels 

• Disposition transitoire anticonstitutionnelle 
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S’agissant de  la zone agricole: 

• La LAT-2 n’apporte aucun assouplissement 
pour les constructions en zone agricole, 
malgré de grandes difficultés d’application 

• Au contraire: pénalisation de la police des 
constructions => art. 36a LAT-2 à supprimer 
absolument! 
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Merci de votre attention! 

 Marc-Etienne Favre, avocat, spécialiste FSA construction et immobilier 


